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Erwägungen

E. 1
L’initiative populaire du 13 janvier 2006 «Pour une politique raisonnable en ma- tière de
chanvre protégeant efficacement la jeunesse» est valable et sera soumise au vote du peuple
et des cantons.

E. 2
Cultiver du chanvre psychoactif pour son propre usage n’est pas punissable.

E. 3
La Confédération édicte des prescriptions concernant la culture, la production,
l’importation, l’exportation et le commerce des substances psychoactives du chan- vre.

E. 4
Elle prend des mesures appropriées afin qu’il soit tenu compte de la protection de la
jeunesse. La publicité pour les substances psychoactives du chanvre ou pour l’emploi de
telles substances est interdite.

1 RS 101 2 FF 2006 1857 3 FF 2007 241

Initiative populaire «pour une politique raisonnable en matière de chanvre protégeant
efficacement la jeunesse». AF 2050 Art. 2 L’Assemblée fédérale recommande au peuple et
aux cantons de rejeter l’initiative. Conseil national, 20 mars 2008 Conseil des Etats, 20 mars
2008 Le président: André Bugnon Le secrétaire: Pierre-Hervé Freléchoz Le président:
Christoffel Brändli Le secrétaire: Christoph Lanz
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